
COMMUNE DE VILLARD-SAINT-PANCRACE

---------

CONSEIL MUNICIPAL

SESSION      ORDINAIRE
-----

Compte-rendu sommaire de la Séance du 11 mai 2009, Présidence de Mme Laurence FINE, Maire.

Etaient présents : MM. COLOMBAN Bernard, FINE Sébastien, RAVEL-GARNERET Isabelle, AUGIER Jean Marie, CORDIER Eveline, ARNAUD Patricia, BOREL Brigitte, BREMOND Christian, LEOTHAUD Jacques, PERRINO Charles

Etaient représentés : M. CAZAN Alexandre par M. PERRINO Charles, M. BOULANGER François par M. BREMOND Christian, Mme BIGOTTE Françoise  par M. COLOMBAN Bernard, Melle PESQUE Caroline par M. FINE Sébastien.

Mme CORDIER Eveline a été élue secrétaire de séance.




Mme la Présidente a ouvert la séance et le Conseil a délibéré :

SAVOIR :

1°) Le conseil municipal vote les modalités d’inscriptions à la coupe d’affouage 2009. (Unanimité)
2°) Le conseil municipal décide de solliciter de la Communauté de Communes du Briançonnais, l’attribution du Fonds de Concours d'Intérêt Commun, à hauteur de 17 794 €, pour le financement des travaux d’aménagement de la rue de la Croix de Bretagne (2ème tranche). (Unanimité)
3-1 et 3-2°) Le conseil municipal donne un avis défavorable à deux demandes de remise gracieuse de pénalités de retard concernant le paiement d’une TLE. (Unanimité)

4°) Le conseil municipal donne un avis favorable au dossier de candidature présenté par l’école de Villard St Pancrace pour la mise en œuvre d’une école numérique conformément au cahier des charges établi par le Ministère de l’Education Nationale et sollicite les subventions les plus élevées possibles pour le financement de cet équipement dont le montant est estimé à 11 427.80 €. HT. (Unanimité).
5°) Le conseil municipal donne un avis favorable à la demande de M. PERRINO Nicolas et de M. COLOMBAN Pascal concernant la création d’un accès sur la parcelle communale n° 1368 section D afin d’accéder à leurs chalets situés sur les parcelles n° 1366 et 1367 en vue de réaliser des travaux de rénovation. Cette autorisation est accordée pour une période de quatre années à compter de la date d’obtention du permis de construire. A l’issue de cette période, Messieurs PERRINO ET COLOMBAN auront la charge de remettre le terrain en état. (Unanimité) M. PERRINO Charles ne prend pas part au vote.

6°) Le conseil municipal donne un avis défavorable à la demande de M. et Mme Pierre AGATI concernant la prise en charge du déneigement de la voie d’accès du quartier du Gros Rif par les services techniques de la commune. (Unanimité)

7°) Le conseil municipal donne son accord pour que des factures d’acquisitions de petits matériel soient imputées en section d’investissement. (Unanimité)

Le présent Extrait affiché à la porte de la Mairie en exécution de l'art. 56 de la loi du 5 avril 1884.

Fait à Villard Saint Pancrace, le 12 mai 2009









Le Maire










Laurence FINE


